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ROLE FUTUR DU GROUPE DE TRAVAIL

Note du Président-Rapporteur du Groupe de travail
sur les populations autochtones

1. A sa dixième session, le Groupe de travail a décidé d’examiner en tant
que point distinct de l’ordre du jour de sa onzième session la question du
"Rôle futur du Groupe de travail" (voir E/CN.4/Sub.2/1992/33, par. 196).

2. Dans sa déclaration, la Conférence mondiale sur les droits de l’homme
a recommandé que la Commission des droits de l’homme envisage le
renouvellement et la mise à jour du mandat du Groupe de travail sur les
populations autochtones, une fois achevée la rédaction d’une déclaration sur
les populations autochtones. Dans le même paragraphe, elle a également
recommandé que l’Assemblée générale envisage, dans le cadre d’une décennie
internationale des populations autochtones, de créer un forum permanent des
populations autochtones. C’est pourquoi le Président-Rapporteur du Groupe de
travail présente la note ci-après, pour servir de base au débat au titre du
point de l’ordre du jour mentionné plus haut.

3. Tout d’abord, il peut être fait référence à la résolution en vertu de
laquelle le Groupe de travail a été créé. Dans sa résolution 1982/34 du
7 mai 1982, le Conseil économique et social a autorisé la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités
à constituer annuellement un groupe de travail qui se réunirait aux fins
ci-après : i) passer en revue les faits nouveaux concernant la promotion et
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la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales des
populations autochtones, y compris les renseignements demandés annuellement
par le Secrétaire général aux gouvernements, institutions spécialisées,
organisations intergouvernementales régionales et organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social, particulièrement aux organisations des peuples autochtones, analyser
cette documentation et présenter ses conclusions à la Sous-Commission; et
ii) accorder une attention spéciale à l’évolution des normes concernant les
droits des populations autochtones en tenant compte à la fois des similitudes
et des différences dans les situations et les aspirations des populations
autochtones réparties dans le monde entier.

4. En ce qui concerne la première partie de son mandat, le Groupe de travail
a reçu des informations écrites détaillées et entendu de nombreuses
déclarations orales de représentants de gouvernements, d’organisations
intergouvernementales et non gouvernementales et de peuples autochtones.
Les informations reçues ont été généralement de haute qualité et ont permis
aux membres du Groupe de travail de mieux comprendre la situation des peuples
autochtones répartis dans le monde.

5. Il convient de réaffirmer que le Groupe de travail n’est pas une instance
habilitée à recevoir des plaintes ou des communications, et qu’il ne peut
accepter de pétitions ni prendre aucune mesure à la suite des informations
qu’il reçoit. Toutefois, les informations données par les participants sont
utiles dans la mesure où elles permettent de mieux connaître les situations
spécifiques et, en particulier, les difficultés auxquelles se heurte la
population autochtone. Les informations reçues aident les membres du Groupe de
travail à déterminer de nouveaux domaines de recherche et d’étude, ainsi que
les thèmes d’éventuelles réunions d’experts futures, qu’ils peuvent ensuite
recommander aux instances supérieures. Les cas portés à l’attention du Groupe
de travail ont été utiles dans les débats concernant la partie du mandat
du Groupe de travail qui consiste en activités de caractère normatif : ils ont
aidé les membres à élaborer des principes et à adopter des recommandations qui
protègent pleinement les droits des peuples autochtones.

6. En vertu de la deuxième partie de son mandat, le Groupe de travail s’est
attaché à élaborer un projet de déclaration sur les droits des peuples
autochtones. Ce projet est désormais presque achevé au niveau du Groupe de
travail, le Président-Rapporteur ayant présenté à ce sujet un document de
travail révisé (E/CN.4/Sub.2/1993/26). Toutefois, cela ne devrait pas vouloir
dire que le Groupe de travail se dégage de toute responsabilité quant à la
déclaration à laquelle il a accordé tant d’attention pendant les cinq années
écoulées. Le Groupe de travail a certainement encore un rôle à jouer : il peut
formuler des observations pertinentes quant aux dispositions du projet de
déclaration. De fait, on peut dire qu’une autre responsabilité incombe
au Groupe de travail : il lui appartient de tenir des réunions dans les
régions où vivent les peuples autochtones, de manière que ces derniers
puissent faire connaître leurs vues. C’est d’ailleurs ce qu’a recommandé
la Sous-Commission dans sa résolution 1992/33.

7. Outre qu’il s’est acquitté des deux éléments de son mandat, le Groupe de
travail a examiné un certain nombre de questions connexes. Plus précisément,
il a examiné un rapport du Secrétaire général consacré aux relations



E/CN.4/Sub.2/AC.4/1993/8
page 3

économiques et sociales entre populations autochtones et Etats
(E/CN.4/Sub.2/1992/29) et un rapport concernant la propriété intellectuelle
des peuples autochtones (E/CN.4/Sub.2/1992/30). Deux membres du Groupe de
travail ont été désignés comme rapporteurs spéciaux, chargés d’examiner les
questions présentant de l’importance pour les peuples autochtones.
M. Miguel Alfonso Martinez est en train d’établir une étude des traités,
accords et autres arrangements constructifs entre les Etats et les populations
autochtones, et Mme Erica-Irene Daes met la dernière main à une étude des
biens culturels et de la propriété intellectuelle des peuples autochtones.
On peut aussi noter que le Groupe de travail a recommandé la création d’un
fonds de contributions volontaires ayant pour objet d’aider des représentants
de communautés autochtones dépourvues de moyens suffisants à participer à ses
sessions. Le Fonds de contributions volontaires pour les populations
autochtones a été créé en 1986.

8. Trois réunions d’experts ont été organisées à la suite des
recommandations du Groupe de travail :

a) Une réunion d’experts consacrée aux effets du racisme et de la
discrimination raciale sur les relations sociales et économiques entre
populations autochtones et Etats s’est déroulée à Genève, en janvier 1989;

b) En septembre 1991, la Réunion d’experts chargés d’examiner
l’expérience des pays dans le domaine de l’application de plans d’autonomie
interne en faveur de populations autochtones s’est déroulée à Nuuk
(Groenland);

c) En mai 1992, la Conférence technique sur l’expérience pratique
acquise dans la réalisation par les peuples autochtones d’un développement
autonome durable et respectueux de l’environnement s’est déroulée à Santiago
(Chili).

9. La recommandation tendant à ce que soit proclamée une année
internationale des populations autochtones a été formulée pour la première
fois par le Groupe de travail en 1987. Après que l’Assemblée générale, dans sa
résolution 47/75, eut proclamé l’année 1993 Année internationale des
populations autochtones, un membre du Groupe de travail, Mme C. Mbonu, et un
membre de la Sous-Commission, M. A. Eide, ont établi ensemble deux documents
de travail concernant les activités qui pourraient être entreprises pour
célébrer cette Année.

10. Il convient de garder à l’esprit que le Groupe de travail est la seule
instance du système des Nations Unies dans laquelle les peuples autochtones
puissent soulever des questions qui ont de l’importance pour eux. Il n’existe
que 12 organisations de peuples autochtones dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social; une seule d’entre elles est une
organisation latino-américaine et il n’y en a aucune représentant la région de
l’Asie et du Pacifique. Grâce à l’esprit de franche discussion qui caractérise
le Groupe de travail, les représentants autochtones, qu’ils appartiennent ou
non à une organisation non gouvernementale, peuvent participer pleinement
à ses délibérations. Les peuples autochtones eux-mêmes ont affirmé que le
Groupe de travail est un forum de la plus haute importance où les questions
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qui ont de l’importance pour eux peuvent être examinées; il est, comme l’a
déclaré le Président-Rapporteur, leur principal point d’accès à l’Organisation
des Nations Unies et au reste du monde.

11. En vue de l’examen du rôle et des travaux futurs du Groupe de travail sur
les populations autochtones, le Président-Rapporteur propose les domaines et
thèmes possibles ci-après :

a) Elaboration d’un rapport thématique annuel sur les peuples
autochtones, qui sera diffusé auprès des organismes des Nations Unies, et
pourra être vendu;

b) Contribution à l’élaboration d’un programme à moyen terme
consistant en réunions, activités de recherche, publications, activités
d’assistance technique et autres activités;

c) Contribution à la mise au point d’un projet de recherche tendant
à améliorer la disponibilité et les moyens de diffusion de données
socio-économiques concernant les besoins de développement des populations
autochtones, point noté par l’Assemblée générale dans sa résolution 47/75
(par. 6);

d) Coopération avec les instituts de recherche autochtones, en vue
d’approfondir la connaissance que les organismes des Nations Unies ont de
cette question;

e) Organisation de réunions du Groupe de travail dans des régions
comptant une importante population autochtone;

f) Contribution à l’application de la future déclaration sur les
droits des peuples autochtones;

g) Elaboration d’autres projets d’instruments internationaux et
principes directeurs dans des domaines spécifiques, concernant, par exemple,
la propriété culturelle et intellectuelle des peuples autochtones,
conformément au récent rapport pertinent (E/CN.4/Sub.2/1993/28) établi par
le Rapporteur spécial auteur de la présente note, l’assistance au
développement ou les activités des sociétés transnationales;

h) Coopération avec les services consultatifs du Centre pour les
droits de l’homme, afin que les peuples et communautés autochtones puissent
bénéficier d’une assistance technique;

i) Autorisation du Conseil économique et social ou de l’Assemblée
générale, habilitant le Groupe de travail à recevoir des communications de
particuliers autochtones se plaignant d’une violation de leurs droits;

j) Examen du mandat et de la compétence du Fonds de contributions
volontaires pour les populations autochtones établi par l’Assemblée générale
dans sa résolution 40/131, l’objet étant qu’un appui financier puisse être
accordé aux représentants de communautés autochtones afin de leur permettre
d’assister à d’autres réunions de l’ONU, ou afin d’étayer d’autres projets
ayant de l’importance pour eux.
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12. On pourrait également envisager de reconstituer le Groupe de travail
lui-même. Un certain nombre de suggestions ont été formulées à cet égard.
Il a été proposé notamment :

a) Que le Groupe de travail fasse rapport à une instance supérieure du
système des Nations Unies, tel que le Conseil économique et social;

b) Que le Groupe de travail soit établi à nouveau en tant que Comité
d’experts (comme le Comité des droits économiques, sociaux et culturels) et
comprenne parmi ses membres des représentants des peuples autochtones;

c) Que le nom du Groupe de travail soit modifié en faveur de celui de
"Groupe de travail sur les peuples autochtones";

d) Que le Groupe de travail soit invité à évaluer les activités des
Nations Unies qui ont des conséquences pour les peuples autochtones, et
à promouvoir des moyens permettant d’assurer la coordination de ces activités.

13. Il est impératif que des recommandations concernant le rôle et les
travaux futurs du Groupe de travail soient adoptées pendant la onzième session
du Groupe de travail. Ce sera là une utile contribution des membres actuels
du Groupe de travail et de la Sous-Commission à l’Année internationale des
populations autochtones et à la protection de leurs droits essentiels et
libertés fondamentales.
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